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Semences 
niveau

Remarques

Mélanges fourragers

Mélanges 1 an ( série 100 ). 2 Mélanges avec au moins 60% de bio.

Mélanges 2 ans ( série 200 ). 2 Mélanges avec au moins 60% de bio.

Mélanges 2-3 ans ( série 230 et plus ). 2 Mélanges avec au moins 60% de bio.

Mélanges 3 ans ( série 300 ). 2 Mélanges avec au moins 60% de bio.

Mélanges 3 ans et plus ( série 400 ). 2 Mélanges avec au moins 60% de bio.

Mélanges spéciaux. 3

Mélanges pour sursemis ( mélanges U ). 3 Divers mélanges avec part bio entre 40% et 60%.

Mélanges spéciaux

Semis de couverture maïs, arboriculture 
et viticulture. 3 Divers mélanges.

Pâturage petit bétail, 
enherbement des parcours. 3 Divers mélanges.

Mélanges pour remise en culture et 
enherbement. 3 Divers mélanges.

Prairies fleuries extensives, prairies à 
faner riches en espèces. 3 Divers mélanges avec haut pourcentage de fleurs à disposition.

Dérobées fourragères

Hivernante. 2 Mélanges bisannuels, mélange de Landsberg, etc.

Seigle à faucher en vert. – 1 Mercador, Recrut, Wiandi.

Non hivernante. 2 Divers.

Composants simples 2
Diverses variétés ; les offres bio dont la variété, la faculté germi-
native et la pureté correspondent aux recommandations et aux 
normes VESKOF doivent être utilisées.

Les marchands de semences fourragères se sont donné la peine d’obtenir des semences bio pour les mélanges stan-
dards recommandés par l’Association pour le développement des cultures fourragères ( ADCF ). Certains fournisseurs 
proposent en outre aussi des mélanges spéciaux sans le label ADCF.

La réglementation actuelle et le classement des mélanges dans les divers niveaux peut évoluer en fonction des dis-
ponibilités en semences fourragères bio.
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